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attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales 
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées 
par le gouvernement et être signées par la ministre res-
ponsable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité 
sociale et de la ministre responsable des Relations cana-
diennes et de la Francophonie canadienne :

que soit approuvée l’Entente relative à la communica-
tion d’informations contenues au registre des entreprises 
entre le gouvernement du Canada et le gouvernement 
du Québec, laquelle sera substantiellement conforme au 
projet d’entente joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 66-2019, 29 janvier 2019
ConCernant l’approbation de l’Entente relative à la 
communication d’informations contenues au registre 
des entreprises entre le Conseil national de recherches 
du Canada et le gouvernement du Québec

attendu que le Conseil national de recherches du 
Canada, dans le cadre de l’administration du Programme 
d’aide à la recherche industrielle, souhaite recevoir com-
munication d’informations contenues au registre des 
entreprises tenu par le registraire des entreprises confor-
mément à la Loi sur la publicité légale des entreprises 
(chapitre P-44.1) ainsi que des mises à jour qui y sont 
apportées;

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 121 de cette loi, le ministre du Travail, de l’Emploi et 
de la Solidarité sociale peut conclure une entente avec un 
ministère, un organisme ou une entreprise du gouverne-
ment pour que le registraire des entreprises lui commu-
nique tout ou partie des informations contenues au registre 
des entreprises et les mises à jour qui y sont apportées;

attendu que, en vertu des paragraphes 1° et 2° du 
troisième alinéa de l’article 121 de cette loi, le ministère, 
l’organisme ou l’entreprise du gouvernement qui reçoit 
les informations contenues au registre ne peut les uti-
liser, d’une part, pour effectuer un regroupement d’in-
formations pour un tiers et, d’autre part, pour effectuer 
pour ses propres fins un regroupement d’informations  

contenant les nom et adresse d’une personne physique 
ou un regroupement d’informations basé sur les nom et 
adresse d’une telle personne, sauf si le regroupement est 
effectué aux fins prévues à l’un des paragraphes 1° à 3°  
ou 5° du deuxième alinéa de l’article 59 de la Loi sur 
l’accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels (chapitre A-2.1) 
ou à l’un des articles 67 ou 68 de cette loi;

attendu que, en vertu de l’article 122 de cette loi, le 
ministre du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale 
peut conclure une entente ayant le même objet que celle 
visée au premier alinéa de l’article 121 avec un gouver-
nement autre que celui du Québec, l’un de ses ministères, 
une organisation internationale ou un organisme de ce 
gouvernement ou de cette organisation et qu’une telle 
entente doit prévoir les restrictions mentionnées aux para-
graphes 1° et 2° du troisième alinéa de cet article;

attendu que le gouvernement du Québec souhaite 
conclure avec le Conseil national de recherches du Canada 
l’Entente relative à la communication d’informations 
contenues au registre des entreprises entre le Conseil 
national de recherches du Canada et le gouvernement du 
Québec;

attendu que le Conseil national de recherches du 
Canada est un organisme public fédéral au sens de l’arti-
cle 3.6.2 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30);

attendu que cette entente constitue une entente 
intergouvernementale canadienne au sens de l’arti- 
cle 3.6.2 de cette loi;

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales 
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées 
par le gouvernement et être signées par la ministre res-
ponsable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité 
sociale et de la ministre responsable des Relations cana-
diennes et de la Francophonie canadienne :

que soit approuvée l’Entente relative à la communica-
tion d’informations contenues au registre des entreprises 
entre le Conseil national de recherches du Canada et le 
gouvernement du Québec, laquelle sera substantiellement 
conforme au projet d’entente joint à la recommandation 
ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet
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